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feî)  Sèche-linge  à  minuterie. 
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@  Sèche-linge  à  résistance  électrique  (23,  26)  de 
chauffage  et  programmateur  à  minuterie  pour 
régler  le  temps  de  fonctionnement.  Ce  sèche- 
linge  comprend  un  ventilateur  pour  faire  circu- 
ler  de  l'air  sur  la  résistance  et  à  travers  le  linge 
et  un  thermostat  sensible  à  la  température  de 
l'air  sortant  du  linge  et  dont  l'ouverture  provo- 
que  l'arrêt  de  l'alimentation  de  la  résistance  de 
chauffage. 

Ce  sèche-linge  comprend  un  moyen  d'in- 
terruption  (19,  21)  empêchant  une  nouvelle  ali- 
mentation  de  la  résistance  (23,  26)  après  la 
première  ouverture  du  thermostat  (10,  11,  12). 

Le  moyen  d'interruption  comprend  par  exem- 
ple  un  thermostat  (19),  qui  n'est  pas  soumis  au 
courant  d'air  chaud  sortant  du  linge  mais  est 
chauffé  par  une  résistance  électrique  (21).  Cette 
dernière  est  alimentée  après  ouverture  du  ther- 
mostat  (10,  11,  12)  de  détection  sensible  à  la 
température  de  l'air  sortant  du  linge. 
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L'invention  est  relative  à  un  sèche-linge. 
Les  sèche-linge  sont  en  général  des  appareils  à 

fonctionnement  automatique.  La  commande  d'arrêt 
automatique  du  fonctionnement  s'effectue  soit  grâce 
à  une  minuterie,  soit  grâce  à  une  mesure  de  l'humidité 
résiduelle  dans  le  linge. 

Les  appareils  à  minuterie  sont  les  plus  simples  et 
les  moins  onéreux.  Ils  comportent  un  programmateur 
qui  interrompt  le  chauffage  au  bout  d'un  temps  déter- 
miné  par  l'utilisateur.  Du  fait  de  l'aléa  attaché  au  choix 
du  temps,  il  est  rare  que  le  degré  de  séchage  soit 
satisfaisant,  le  linge  étant  généralement  trop  humide 
ou  trop  sec. 

Les  sèche-linge  dont  la  commande  de  l'arrêt  de 
fonctionnement  s'effectue  grâce  à  une  mesure  du 
degré  d'humidité  restant  dans  le  linge  ne  présentent 
pas  cet  inconvénient.  Mais  ces  appareils  sont  oné- 
reux. 

L'invention  concerne  un  sèche-linge  à  minuterie 
qui  permet  d'obtenir  un  degré  de  séchage  satisfaisant 
sans  augmentation  sensible  du  coût  de  l'appareil. 

A  cet  effet,  on  fait  appel  au  thermostat  sensible  à 
la  température  de  l'air  sortant  du  linge  qui  est  géné- 
ralement  prévu  dans  les  sèche-linge  à  minuterie  et  on 
utilise  ce  thermostat  non  seulement  pour  sa  fonction 
de  sécurité  mais  également  pour  commander  le  degré 
de  séchage  du  linge.  En  effet,  dans  les  sèche-linge 
connus,  le  thermostat  n'empêche  pas  le  séchage 
excessif. 

Ainsi  le  sèche-linge,  selon  l'invention,  comprend 
une  résistance  électrique  de  chauffage,  un  program- 
mateur  à  minuterie  pour  régler  le  temps  de  fonction- 
nement  de  l'appareil,  un  moyen  tel  qu'un  ventilateur 
pour  faire  circuler  de  l'air  sur  la  résistance  et  à  travers 
le  linge,  et  un  thermostat  sensible  à  la  température  de 
l'air  sortant  du  linge  et  dont  l'ouverture  provoque 
l'arrêt  de  l'alimentation  de  la  résistance  de  séchage. 
Il  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  moyen 
d'interruption  pour  empêcher  une  nouvelle  alimenta- 
tion  de  la  résistance  après  la  première  ouverture  du 
thermostat.  Avec  cette  disposition,  le  séchage  est 
interrompu  définitivement  quand  le  thermostat  s'est 
ouvert,  la  température  à  laquelle  s'ouvre  ce  thermos- 
tat  représentant  le  degré  de  séchage  désiré.  Par 
contre,  dans  les  sèche-linge  connus,  après  refroidis- 
sement  de  ce  thermostat,  ce  dernier  se  referme,  ce 
qui  provoque  la  poursuite  du  séchage. 

Le  moyen  d'interruption  peut  être  réalisé  à  bon 
marché.  De  préférence,  il  comprend  un  thermostat 
d'arrêt  associé  à  une  résistance  électrique  de  chauf- 
fage  destinée  à  chauffer  ce  thermostat  d'arrêt  après 
ouverture  du  premier  thermostat  (de  détection).  De 
cette  manière,  le  premier  thermostat  reste  définitive- 
ment  ouvert  (tant  que  la  machine  est  alimentée)  pour 
interrompre  l'alimentation  de  la  résistance  de 
séchage. 

Quelle  que  soit  la  réalisation  du  moyen  d'interrup- 
tion,  le  fonctionnement  est  satisfaisant  quand  le 

temps  affiché  est  plus  important  que  celui  nécessaire. 
Par  contre,  si  le  temps  sélectionné  est  trop  court,  le 
séchage  s'arrête  avant  que  le  degré  de  séchage 
désiré  ait  été  atteint.  Mais  il  ne  s'agit  pas  véritable- 

5  ment  d'un  inconvénient  car  on  a  constaté  que  les  uti- 
lisateurs  avaient  tendance  à  afficher  un  temps  trop 
important. 

De  toute  façon,  l'inconvénient  le  plus  grave  des 
sèche-linge  classiques  à  minuterie  est  l'excès  de 

w  séchage  auquel  il  est  plus  difficile  de  remédier  qu'un 
séchage  insuffisant. 

Quand  le  sèche-linge  est  du  type  à  tambour  tour- 
nant,  de  préférence  le  tambour  continue  à  tourner 
après  l'interruption  de  l'alimentation  de  la  résistance 

15  de  séchage.  Avec  cette  disposition,  l'utilisateur 
connaît  à  l'avance,  parle  réglage  de  la  minuterie,  l'ins- 
tant  d'arrêt  du  tambour;  il  peut  alors  sortir  le  linge  de 
l'appareil.  Ainsi  le  froissage  est  minimisé,  l'immobilité 
du  tambour  étant  une  des  causes  principales  du  frois- 

20  sage  du  linge. 
Ainsi,  selon  un  autre  de  ses  aspects,  l'invention 

se  rapporte  à  un  sèche-linge  à  tambour  tournant  du 
type  à  minuterie  et  à  résistance  électrique  de  chauf- 
fage  qui  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un 

25  moyen  pour  arrêter  définitivement  l'alimentation  de  la 
résistance  électrique  de  chauffage  quand  le  degré  de 
séchage  désiré  a  été  atteint,  le  tambour  continuant  à 
tourner  jusqu'à  l'écoulement  du  temps  désiré  par  l'uti- 
lisateur.  De  préférence  un  moyen  de  circulation  de 

30  l'air,  tel  qu'un  ventilateur,  fonctionne  aussi  jusqu'à 
l'écoulement  de  ce  temps. 

Avantageusement,  on  prévoit  un  dispositif  de 
signalisation  pour  indiquer  à  l'utilisateur  l'arrêt  du 
séchage  avant  l'écoulement  du  temps  affiché.  Il  est 

35  préférable  que  cette  signalisation  soit  déclenchée 
après  un  refroidissement  suffisant  du  linge  afin  que 
l'utilisateur  sache  alors  que  le  linge  peut  être  extrait 
de  l'appareil. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
40  tion  apparaîtront  avec  la  description  de  certains  de 

ses  modes  de  réalisation,  celle-ci  étant  effectuée  en 
se  référant  aux  dessins  ci-annexés  sur  lesquels  les 
figures  1  ,  2  et  3  sont  des  schémas  de  trois  réalisations 
de  circuits  de  commandes  des  résistances  chauffan- 

45  tes  de  sèche-linge  selon  l'invention. 
Dans  ces  modes  de  réalisation  le  sèche-linge  est 

un  appareil  d'usage  domestique  à  tambour  (non 
représenté)  tournant  autour  d'un  axe  de  préférence 
horizontal. 

50  L'exemple  de  la  figure  1  se  rapporte  à  un  sèche- 
linge  à  trois  thermostats  10,  11  et  12  permettant  le 
séchage  de  trois  types  de  linge  tels  que  :  "coton", 
"synthétique"  et  "délicat". 

Les  trois  thermostats  10,  11  et  12  sont  disposés 
55  dans  la  gaine  de  sortie  d'air  chaud  du  sèche-linge 

(non  représenté).  Ils  sont  donc  sensibles  à  la  tempé- 
rature  de  l'air  chauffé  ayant  traversé  le  linge.  Le  ther- 
mostat  10  s'ouvre  pour  une  température  T1  =  70° 
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environ,  le  thermostat  1  1  s'ouvre  pour  une  tempéra- 
ture  T2  =  55°  environ,  et  le  thermostat  12  s'ouvre  pour 
une  température  T3  =  45  °  environ. 

Chacun  des  thermostats  10,  11,  12  est  en  série 
avec  un  interrupteur  respectivement  1  3,  14  et  1  5.  Ces 
interrupteurs13,  14  et  15  constituent  par  exemple  les 
contacts  d'un  sélecteur  à  trois  positions. 

Les  ensembles  thermostat-interrupteur  10,  13  et 
1  1,  14  sont  en  parallèle.  Les  thermostats  10,  11  et  12 
présentent  une  borne  commune  16  tandis  que  les 
interrupteurs  13  et  14  présentent  aussi  une  borne 
commune  17. 

La  borne  commune  16  aux  thermostats  10,  11  et 
1  2  est  rel  iée  à  u  ne  phase  1  8  du  secteur  d'al  imentation 
en  énergie  électrique  par  l'intermédiaire,  d'une  part, 
d'un  thermostat  supplémentaire  19,  et  d'autre  part, 
d'un  voyant  20. 

Par  ailleurs,  une  résistance  électrique  de  grande 
valeur  21  relie  la  phase  18  à  la  borne  17. 

La  borne  1  7  est  connectée  à  la  seconde  phase  22 
du  secteur  d'alimentation  en  énergie  électrique  par 
l'intermédiaire  d'une  résistance  chauffante  23  en 
série  avec  un  interrupteur  ou  contacteur  24  du  pro- 
grammateur  du  sèche-linge. 

Enfin,  la  borne  25  du  thermostat  12  qui  est  oppo- 
sée  à  la  borne  16  est  reliée  à  l'interrupteur  15,  et  la 
borne  opposée  de  ce  dernier  est  connectée  à  la  borne 
23i  commune  à  la  résistance  23  et  au  contacteur  24, 
par  l'intermédiaire  d'une  autre  résistance  26. 

Les  résistances  23  et  26  sont  soumises  à  un  cou- 
rant  d'air  engendré  par  un  ventilateur  (non  montré),  de 
façon  que  l'air  introduit  dans  le  tambour  du  sèche- 
linge  soit  chauffé  quand  l'une  et/ou  l'autre  des  résis- 
tances  21  ,  26  est  alimentée  en  énergie  électrique. 

Le  thermostat  19,  contrairement  aux  thermostats 
10,  11  et  12,  n'est  pas  soumis  à  l'air  chaud  sortant  du 
linge  mais  au  chauffage  produit  parla  résistance  élec- 
trique  21  comme  on  le  verra  plus  loin. 

Le  programmateur  comporte  une  minuterie  (non 
représentée)  qui  commande  l'interrupteur  on  commu- 
tateur  24. 

Le  fonctionnement  est  le  suivant. 
L'utilisateur  actionne  un  sélecteur  (non  repré- 

senté)  à  trois  positions  :  "coton",  "synthétique"  et 
"délicat".  Dans  la  position  "coton"  le  commutateur 
ferme  automatiquement  les  interrupteurs  13  et  15  et 
laisse  ouvert  l'interrupteur  14.  De  cette  manière  le 
chauffage  de  l'air  est  effectué  avec  les  deux  résistan- 
ces  23  et  26,  c'est-à-dire  qu'on  obtient  un  chauffage 
à  puissance  maximum.  Dans  la  position  "synthéti- 
que",  seul  l'interrupteur  14  est  fermé,  et  dans  la  posi- 
tion  "délicat",  les  trois  interrupteurs  13,  14  et  15 
restent  ouverts. 

Avant  le  démarrage  de  la  machine  l'utilisateur 
règle  aussi  la  minuterie  sur  un  temps  prédéterminé  au 
bout  duquel  l'interrupteur  24  sera  ouvert.  Ensuite  il 
actionne  l'interrupteur  de  mise  en  marche  (non  repré- 
senté). 

Pour  le  séchage  du  coton,  les  interrupteurs  13  et 
15  étant  fermés,  l'interrupteur  14  ouvert,  les  résistan- 
ces  23  et  26  sont  alimentées  tant  que  la  température 
T1  de  déclenchement  du  thermostat  10  n'a  pas  été 

5  atteinte.  Les  thermostats  11  et  12  s'ouvrent  avant  que 
le  thermostat  10  soit  ouvert.  Mais,  ces  thermostats 
n'ont  pas  d'influence  sur  l'alimentation  des  résistan- 
ces  23  et  26.  En  particulier  quand  le  thermostat  12  est 
ouvert,  le  courant  électrique  passe  dans  la  résistance 

10  26  à  travers  les  thermostats  1  9  et  1  0,  l'interrupteur  1  3, 
le  contact  17  et  l'interrupteur  15,  alors  fermé. 

Ainsi,  pour  le  séchage  du  coton,  on  fournit  une 
puissance  maximum  de  séchage  jusqu'à  ce  que  le 
degré  de  séchage  désiré  soit  atteint  par  l'ouverture  du 

15  thermostat  1  0. 
Quand  les  thermostats  19  et  10  ainsi  que 

l'interrupteur  13  sont  fermés,  la  résistance  21  est 
court-circuitée  et  n'a  donc  pas  d'effet  sur  le  thermos- 
tat  1  9.  Par  contre,  après  ouverture  du  thermostat  1  0, 

20  le  courant  traverse  la  résistance  21  de  grande  valeur. 
Ce  courant  échauffe  le  thermostat  19,  ce  qui  provo- 
que  son  ouverture. 

L'ouverture  du  thermostat  19  empêche  toute  ali- 
mentation  ultérieure  (au  cours  du  cycle  de  séchage) 

25  des  résistances  23  et  26.  Sans  ce  thermostat  19,  l'ali- 
mentation  de  ces  résistances  s'effectuerait  ultérieure- 
ment.  En  effet,  après  coupure  de  l'alimentation  des 
résistances  23  et  26,  la  température  de  l'air  sortant  du 
linge  diminue  et,  de  ce  fait,  le  thermostat  10  se 

30  referme  ;  cette  fermeture  entraînerait,  si  le  thermostat 
19  n'était  pas  ouvert,  une  nouvelle  alimentation  des 
résistances  23  et  26  et  donc  un  séchage  supplémen- 
taire  comme  dans  les  sèche-linge  classiques  du  type 
à  minuterie. 

35  Le  thermostat  19  et  la  résistanre  21,  qui  lui  sont 
associés,  empêchent  le  séchage  excessif  du  linge. 

Le  tambour  continue  à  tourner  et  le  ventilateur  à 
fonctionner  tant  que  le  temps  affiché  par  la  minuterie 
ne  s'est  pas  écoulé. 

40  Quand  le  thermostat  1  0  s'ouvre,  le  courant  passe 
par  la  résistance  21  ainsi  que  par  les  résistances  23 
et  26.  Mais,  le  courant  traversant  les  résistances  21 
et  26  est  alors  trop  faible  pour  effectuer  le  séchage. 

Après  l'ouverture  du  thermostat  19  et  la  nouvelle 
45  fermeture  du  thermostat  1  0  un  courant  peut  traverser 

le  voyant  20.  L'allumage  du  voyant  20  signale  donc  à 
l'utilisateur  que  les  résistances  23  et  26  ne  sont  plus 
alimentées  et  que  le  linge  s'est  refroidi.  Ce  voyant  20 
reste  allumé  jusqu'à  l'ouverture  du  commutateur  24. 

50  Les  thermostats  19  et  10  sont  réglés  de  façon 
telle  qu'une  fois  la  résistance  21  alimentée,  le  ther- 
mostat  19  s'ouvre  en  un  temps  inférieur  au  temps 
séparant  la  coupure  de  l'alimentation  des  résistances 
23  et  26  de  la  nouvelle  fermeture  du  thermostat  10. 

55  Si  la  minuterie  a  été  réglée  sur  un  temps  trop 
court,  c'est-à-dire  tel  que  l'interrupteur  24  s'ouvre 
avant  que  ne  s'ouvre  le  thermostat  10,  le  degré  de 
séchage  désiré  ne  sera  pas  atteint.  Mais,  cet  incon- 
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vénient  est  moins  gênant  que  le  séchage  excessif  et, 
il  est  aisé  d'y  remédier  en  faisant  de  nouveau  fonc- 
tionner  l'appareil. 

Etant  donné  que  le  voyant  20  s'allume  après  une 
nouvelle  fermeture  du  thermostat  10,  c'est-à-dire 
après  un  refroidissement  suffisant,  cet  allumage  indi- 
que  à  l'utilisateur  que  le  linge  est  séché  et  qu'il  peut 
être  sorti  de  la  machine  avant  l'écoulement  du  temps 
affiché. 

On  peut  noter  aussi  que  les  résistances  23  et  26 
n'étant  plus  alimentées  après  que  le  degré  de 
séchage  choisi  ait  été  atteint,  l'utilisateur  bénéficie 
d'une  économie  d'énergie  par  rapport  à  un  sèche- 
linge  classique  à  minuterie  et  cela  sans  augmentation 
sensible  du  prix  de  l'appareil. 

Quand  le  sélecteur  est  positionné  pour  le 
séchage  du  linge  de  type  synthétique,  l'interrupteur 
14  est  fermé,  et  les  interrupteurs  13  et  15  sont 
ouverts. 

La  résistance  23  reste  alimentée  jusqu'à  l'ouver- 
ture  du  thermostat  1  1  à  la  température  T2. 

Pour  le  reste  le  fonctionnement  est  le  même  que 
pour  le  séchage  du  linge  de  type  coton. 

Dans  une  variante  pour  le  séchage  du  linge  de 
type  synthétique  les  interrupteurs  14  et  15  sont  fer- 
més,  ce  qui  permet  le  chauffage  à  l'aide  des  résistan- 
ces  23  et  26  jusqu'à  ce  que  soit  atteinte  la 
température  T2,  d'ouverture  du  thermostat  11. 

Dans  la  position  "délicat"  du  sélecteur,  les  trois 
interrupteurs  13,  14  et  15  restent  ouverts.  Ainsi  pour 
le  chauffage,  seule  la  résistance  23  intervient  et  son 
alimentation  est  interrompue  quand  le  thermostat  12 
est  ouvert  à  la  température  T3.  Pour  le  reste  le  fonc- 
tionnement  est  analogue  à  celui  déjà  décrit  pour  le 
séchage  du  coton. 

En  variante  encore  le  voyant  20  est  remplacé  par 
(ou  associé  à)  un  autre  dispositif  de  signalisation,  par 
exemple  du  type  sonore. 

Dans  l'exemple  que  l'on  vient  de  décrire,  le 
sèche-linge  permet  un  degré  de  séchage  pour  trois 
types  de  linge. 

Il  est  clair  que  l'invention  n'est  pas  limitée  à  trois 
types  de  linge,  et  qu'on  peut  augmenter  ou  diminuer 
ce  nombre  en  prévoyant  un  nombre  de  thermostats 
sensibles  à  la  température  de  l'air  sortant  du  linge  en 
nombre  égal  à  celui  de  types  de  linge. 

Par  ailleurs,  pour  chaque  type  de  linge  il  est  pos- 
sible  de  prévoir  plusieurs  degrés  de  séchage.  A  cet 
effet,  il  suffit  d'affecter  deux  (ou  davantage)  thermos- 
tats  réglés  à  des  températures  différentes  correspon- 
dant  à  des  degrés  de  séchage  différents. 

On  a  représenté  sur  la  figure  2  de  façon  simplifiée 
une  telle  réalisation. 

Dans  la  gaine  de  sortie  de  l'air  ayant  traversé  le 
linge  sont  disposés  les  deux  thermostats  30  et  31 
réglés  pour  s'ouvrir  aux  températures  respectivement 
T1  et  T2,  la  température  T1  étant  la  plus  élevée  et 
correspondant  donc  au  degré  de  séchage  le  plus 

important. 
Le  thermostat  30  est  en  série  avec  un  interrupteur 

32.  De  même  le  thermostat  31  est  en  série  avec  un 
interrupteur  33. 

5  Par  ailleurs,  on  prévoit  une  résistance  chauffante 
23,  un  commutateur  24  actionné  par  le  programma- 
teur  à  minuterie,  un  thermostat  19  associé  à  une 
résistance  21  ainsi  qu'un  voyant  20  montés  comme 
les  éléments  de  mêmes  numéros  de  références  de  la 

10  figure  1  . 
Le  fonctionnement  est  analogue  à  celui  déjà 

décrit  en  relation  avec  la  figure  1  . 
Le  sèche-linge  représenté  sur  la  figure  3  permet 

plusieurs  degrés  de  séchage  pour  plusieurs  types  de 
15  linge. 

On  trouve  dans  cet  exemple,  comme  dans  le  cas 
de  la  figure  2,  un  thermostat  30  s'ouvrant  à  une  tem- 
pérature  T1  en  série  avec  un  interrupteur  32,  ainsi 
qu'un  thermostat  31  s'ouvrant  à  une  température  T2 

20  inférieur  à  la  température  T1  en  série  avec  un 
interrupteur  33. 

Ces  thermostats  30  et  31  sont  destinés  à  un  pre- 
mier  type  de  textile.  Deux  autres  thermostats  34  et  35 
destinés  à  un  autre  type  de  textile  sont  également  pré- 

25  vus  dans  la  gaine  de  sortie  d'air  et  s'ouvrent  à  des 
températures  respectivement  T3  etT4,  T3  étant  supé- 
rieure  à  T4. 

Le  thermostat  34  est  en  série  avec  un  interrupteur 
36  dont  la  borne  40  opposée  au  thermostat  34  est 

30  connectée  à  la  borne  1  7  et  à  une  borne  du  thermostat 
35.  Un  autre  interrupteur  37  est  disposé  entre  la  borne 
40  et  la  résistance  26. 

Le  fonctionnement  est  le  suivant  :  pour  un  pre- 
mier  type  de  textile  et  le  degré  de  séchage  le  plus 

35  élevé,  les  interrupteurs  32  et  37  sont  fermés.  Le 
chauffage  s'effectue  alors  par  l'intermédiaire  des 
résistances  23  et  26  jusqu'à  ce  que  soit  atteinte  la 
température  T1  pour  laquelle  le  thermostat  30 
s'ouvre. 

40  Pour  le  degré  de  séchage  moins  élevé  du  premier 
type  de  textile,  l'interrupteur  32  est  ouvert  et  les 
interrupteurs  33  et  37  sont  fermés.  Le  séchage  est 
effectué  grâce  aux  résistances  23  et  26  jusqu'à  la 
température  T2  d'ouverture  du  thermostat  31. 

45  Pour  le  séchage  du  second  type  de  textile  au 
degré  de  séchage  le  plus  élevé,  les  interrupteurs  32, 
33  et  37  sont  ouverts  et  l'interrupteur  36  est  fermé.  Le 
chauffage  de  l'air  s'effectue  alors  par  la  résistance  23 
jusqu'à  réouverture  du  thermostat  34  à  la  température 

50  T3. 
Pour  le  séchage  du  second  type  de  textile  au 

degré  de  séchage  le  moins  important,  tous  les 
interrupteurs  sont  ouverts.  Le  séchage  s'effectue 
avec  la  résistance  23  jusqu'à  l'ouverture  du  thermos- 

55  tat  35  à  la  température  T4. 
Avec  un  mode  de  réalisation  analogue  à  celui 

décrit  en  relation  avec  la  figure  3  on  peut  prévoir  pour 
chaque  type  de  linge  un  seul  degré  de  séchage  mais 

4 
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une  commande  correspond  à  la  pleine  charge  et 
l'autre  à  la  demi-charge.  Par  exemple,  pour  le  premier 
type  de  linge,  le  thermostat  30  est  affecté  à  la  pleine 
charge,  et  le  thermostat  31  à  la  demi-charge. 

Revendications 

1.  Sèche-linge  à  résistance  électrique  de  chauffage 
(23,  26)  et  programmateur  à  minuterie  pour  régler 
le  temps  de  fonctionnement,  le  sèche-linge 
comprenant  un  moyen  pour  faire  circuler  de  l'air 
sur  la  résistance  et  à  travers  le  linge,  un  thermos- 
tat  sensible  à  la  température  de  l'air  sortant  du 
linge  et  dont  l'ouverture  provoque  l'arrêt  de  l'ali- 
mentation  de  la  résistance  de  séchage,  et  un 
moyen  d'interruption  (19,  21)  pour  empêcher  une 
nouvelle  alimentation  de  la  résistance  après  la 
première  ouverture  du  thermostat  (1  0,  1  1  ,  1  2  ;  30, 
31,  34,  35),  caractérisé  en  ce  que  le  moyen 
d'interruption  comprend  un  thermostat  (19) 
d'arrêt  associé  à  une  résistance  électrique  de 
chauffage  (21)  destinée  à  chauffer,  pour  le  main- 
tenir  ouvert,  ce  thermostat  (19)  après  ouverture 
du  thermostat  (10,  11,  12)  de  détection  sensible 
à  la  température  de  l'air  sortant  du  linge. 

2.  Sèche-linge  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  qu'étant  du  type  à  tambour,  ce  der- 
nier  tourne  jusqu'à  l'écoulement  du  temps  réglé 
par  la  minuterie. 

3.  Sèche-linge  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  moyen  pour  faire  circuler  l'air 
fonctionne  jusqu'à  l'écoulement  du  temps  réglé 
par  la  minuterie. 

4.  Sèche-linge  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  un  dispositif  de  signalisation  (20)  pour 
émettre  un  signal  après  l'ouverture  du  thermostat 
(10,11,12)  sensible  à  la  température  de  l'air  sor- 
tant  du  linge. 

5.  Sèche-linge  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  le  dispositif  de  signalisation  (20)  émet 
un  signal  quand  la  température  de  l'air  sortant  du 
linge  descend  en  dessous  d'un  seuil  prédéter- 
miné,  après  l'ouverture  du  thermostat  (10,  11, 
12  )  de  détection. 

6.  Sèche-linge  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  le  dispositif  de  signalisation  (20)  émet 
un  signal  à  la  fermeture  du  thermostat  sensible  à 
l'air  sortant  du  linge. 

7.  Sèche-linge  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la 

résistance  (21)  de  chauffage  du  thermostat 
d'arrêt  (1  9)  est  court-circuitée  quand  ce  thermos- 
tat  (19)  et  le  thermostat.  (10,  1  1  ,  12)  de  détection 
sont  fermés,  et  est  en  série  avec  la  résistance  de 

5  chauffage  quand  l'un  de  ces  thermostats  est 
ouvert. 

8.  Sèche-linge  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  le  dispositif  de  signalisation  est  en 

10  parallèle  sur  le  thermostat  d'arrêt  (19). 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  au  moins  deux  thermostats  (10,11,12) 

15  de  détection  sensibles  à  des  températures  diffé- 
rentes. 

10.  Sèche-linge  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  les  températures  des  thermostats 

20  représentent  l'un  des  paramètres  suivants  :  le 
degré  de  séchage,  le  type  de  linge  ou  la  charge. 

11.  Sèche-linge  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  thermostat  d'arrêt  assure  l'interrrup- 

25  tion  avant  une  nouvelle  fermeture  du  thermostat 
de  détection. 

12.  Sèche-linge  à  tambour  tournant  comprenant  une 
minuterie,  une  résistance  électrique  de  chauffage 

30  et  un  moyen  d'interruption  pour  arrêter  définitive- 
ment  l'alimentation  de  la  résistance  électrique  du 
chauffage  quand  le  degré  de  séchage  désiré  a 
été  atteint,  caractérisé  en  ce  que  le  tambour  à 
tourner  jusqu'à  l'écoulement  du  temps  réglé  par 

35  la  minuterie  et  en  ce  que  le  moyen  d'interruption 
comprend  un  thermostat  (19)  d'arrêt  associé  à 
une  résistance  électrique  de  chauffage  (21)  des- 
tinée  à  chauffer,  pour  le  maintenir  ouvert,  ce  ther- 
mostat  (19)  après  ouverture  du  thermostat  (10, 

40  1  1  ,  12)  de  détection  sensible  à  la  température  de 
l'air  sortant  du  linge. 
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